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Voilà plusieurs années que la CGT est à vos côtés 
pour vous informer de vos droits et fait le 

nécessaire pour que chacun puisse obtenir 
réparation dans l’éventuel non respect de ses 

droits. 

La CGT demande à la Direction de régulariser 
les nombreuses situations en infractions avec la 
loi qui impacteraient la santé et/ou sécurité des 

salariés. 

La Direction a fait savoir à la CGT qu’elle la 
trouvait trop institutionnelle, nous ne pouvons 

qu’être étonnés de la voir faire appel ! 
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P2 MERIGNAC :  

LICENCIEMENT POUR FAUTE SIMPLE 
 
 

15 avril 2018 : 

Retour du salarie  apre s un arre t de travail de 25 jours victime d’e puisement 
professionnel et de difficulte s relationnelles avec son supe rieur. 
17 Mai 2018 :  
L’Entreprise a connaissance de la situation de conflit ayant entraine  les arre ts de 
travails du salarie  MAIS de cide de le convoquer a  un entretien pre alable de 
licenciement sans prendre de mesure pour traiter la situation de conflit. 
25 mai 2018 :  
Tenue de l’entretien pre alable au licenciement, le salarie  est accompagne  par un 
repre sentant du personnel CGT. 
15 juin 2018 :  
Re union du Conseil. 
12 juillet 2018 :  
Notification du licenciement. 
12 décembre 2020 :  
Audience prud'homale : renvoi du litige aupre s d’une instance de de partage. 
12 mars 2021 :  
Audience pre side e par un juge du tribunal judiciaire. 
 
 

07 mai 2021 : 

Le juge de partiteur statuant seul  
• Dit le licenciement de Monsieur J.M. de pourvu de cause re elle 

et se rieuse. 
• CONDAMNE la socie te  BPCE Assurances a  payer a  Monsieur 
J.M. des dommages et inte re ts pour licenciement sans cause 

re elle et se rieuse  
• CONDAMNE la socie te  BPCE Assurances a  payer a  Monsieur 

J.M. des dommages et inte re ts pour non respect de son 
obligation de se curite . 

VICTOIRE du salarié ! 

La Direction ne fera pas appel de cette décision et versera les indemnités a 
notre ancien collègue. 



 

 

C2 - Inter nal Natixis 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

P1 MARTILLAC :  
AVERTISSEMENT 

 
 

21 novembre 2018 :  
Appel d’une cliente pour de claration « impre cise » de sinistre.  
23 novembre 2018 : 

La cliente rappelle et tombe sur une e lue (pas CGT) qui fait une remonte e au 
manager. 
28 Janvier 2019 :  
Notre colle gue se voit notifier un avertissement par e crit.  
11 avril 2019 :  
La salarie e et la CGT BPCE Assurances transmettent une reque te aupre s du 
conseil des Prud'hommes. 
06 octobre 2020 :  
Audience Prud’Homale pendant laquelle BPCE Assurances ne produit 
aucune preuve des e le ments constituants l’avertissement. 
 

18 décembre 2020 : 

Le Conseil des Prud’hommes de Bordeaux : 
•  ANNULE l’avertissement prononce  a  l’encontre de 

Madame S.B., 
• CONDAMNE BPCE Assurances a  payer a  Madame S.B. 

des dommages et inte re ts. 
• CONDAMNE BPCE Assurances a  payer 100 € a  la CGT 

au titre des pre judices, 
VICTOIRE de la salariée et de la CGT ! 

Nous regrettons que la Direction n'accepte pas cette décision et en 
fasse appel   
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PARC MERIGNAC :   
LICENCIEMENT FAUTE SIMPLE 

 
 
25 Mars 2019 :  
Dispute entre 2 collègues lors d’une réunion d’équipe. 
02 juillet 2019 : 
Appel auprès de GA Paie suite non enregistrement de l’arrêt maladie. 
19 juillet 2019 :  
Mail d’un gestionnaire RH pour rappel à l’ordre concernant la gestion des arrêts maladie. 
07 août 2019 : 
Deuxième mail du même gestionnaire RH pour rappel à l’ordre concernant le comportement sans évoquer le 
moindre fait précis. 
14 août 2019 :  
Mail de réponse de la salariée afin de préciser les évènements et de se défendre de ces accusations. 
03 septembre 2019 :  
Convocation entretien préalable au licenciement. 
16 septembre 2019 :  
Tenue de l’entretien préalable au licenciement , la salariée est accompagnée par un représentant du personnel 
CGT. 
02 octobre 2019 : 
Réunion préparatoire du Conseil en présence d’un représentant de la Direction ainsi que de 2 représentantes CGT 
et la salariée pendant laquelle nous découvrons l’existence du fichier Feedback (fichier excel reprenant des données 
individuelles non porté à la connaissance des salariés ni à celle des instances représentatives du personnel). 
04 octobre 2019 : 
Tenue de la réunion du Conseil.  
28 octobre 2019 :  
Notification du licenciement. 
13 janvier 2020 :  
La salariée et la CGT BPCE Assurances transmettent une requête auprès du conseil des Prud'hommes. 
15 juin 2021 : 
Audience Prud’Homale. 
 

20 septembre 2021 :  
Le Conseil des Prud’hommes de Bordeaux : 

• Dit et juge que le licenciement de Madame C.B. est de pourvu de cause re elle et 
se rieuse. 

• CONDAMNE la socie te  BPCE ASSURANCES a  verser a  Madame C.B., une indemnite  
dans le cadre du licenciement sans cause re elle et se rieuse 

• Dit et juge ille gale l’existence et l’usage du fichier « FEEDBACK » 

• Ordonne a  la BPCE ASSURANCES la destruction des fichiers individuels des salarie s 
rattache s au fichier « FEEDBACK » sans de lai de s la mise a  disposition du jugement 

• CONDAMNE BPCE ASSURANCES a  verser la somme de 1.000 euros au SYNDICAT 
CGT DES PERSONNELS DE NATIXIS ET SES FILIALES en re paration des pre judices 

collectifs ne s de l’utilisation du fichier ille gal « FEEDBACK » 

•  

VICTOIRE de la salariée et de la CGT ! 
 

Nous espérons que la Direction acceptera cette décision permettant ainsi à notre ancienne collègue de 
pouvoir tourner la page. 

cgtbpcea@gmail.com CGT BPCE Assurances 


